
Processus – Prise de sang (II)

Processus – Prise de sang (I) Etat au 15 mars 2021
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L’interniste/médecin du travail de l’EPFLChef de groupe Donneur de sang
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Décision d’utiliser 
du sang humain.

Préparer et 
envoyer la 
demande 

d’autorisation à la 
commission 
d’éthique.

Après réception de 
l’autorisation, 

envoyer une copie 
de cette 

autorisation avec 
les critères 
d’inclusion et 
d’exclusion des 

donneurs, la feuille 
d’information au 
donneur et le 
formulaire de 

consentement au 
Point Santé EPFL.

Recruter les 
donneurs de sang 
en leur donnant la 

feuille 
d’information et le 
formulaire  de 
consentement

Prendre rendez‐
vous au Point 

Santé. Y amener la 
feuille 

d’information au 
donneur et le 
formulaire de 
consentement.

Le Point Santé vérifie que l'autorisation 
de prise de sang existe et discute avec 

le donneur le formulaire de 
consentement et les critères d'inclusion 

et d'exclusion. Si le donneur accepte 
les critères et confirme sa volonté de 

donner son sang, les deux parties 
complètent et signent le formulaire de 
consentement et la prise de sang est 

effectuée.

Le Point Santé 
code l’échantillon 
et informe le 
chercheur que 

l’échantillon est à 
disposition au 
Point Santé.

Le sang est utilisé 
pour le projet. Le 
chef de groupe 
informe Le Point 
Santé de la fin du 

projet.

Dès la fin du 
projet, le Point 

Santé garde les 
données pendant 
10 ans. Au-delà, 
les données sont 

détruites

En prendre note et 
classer les 
documents. 

Une infection se 
développe à 

l’endroit de la prise 
de sang.

Une anomalie est 
détectée dans un 

échantillon.

Le Point Santé est 
informé.

Le Point Santé est 
informé du type 
d'anomalie et de 

l'échantillon 
concerné. Il définit 
les démarches à 

entreprendre 
garantissant le 

respect de 
l'éthique 

professionnelle

Le Point Santé 
prend les mesures 

nécessaires.
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